L’INTERNATIONALE DE L’EDUCATION ET LE COMITE SYNDICAL EUROPEEN DE L’EDUCATION

	
	EN CHIFFRES
	ORGANISATION
	OBJECTIFS PRINCIPAUX

	IE


	- Représente plus de 30 millions d’enseignants et travailleurs de l’éducation.

- 348 organisations membres dans 169 pays et territoires.

- 1 des 10 fédérations syndicales mondiales. La seule à représenter les travailleurs de l’éducation partout dans le monde.


	- Siège : Bruxelles

- Bureaux régionaux : en Afrique, Asie, Amérique Latine et Caraïbes.

- Président : Thulas NXESI

- Secrétaire Général : Fred Van Leeuwen

- Régie par un congrès mondial tous les 3 ans qui réunit les délégués des organisations membres de l’IE, les observateurs des organisations internationales et agences intergouvernementales. Le congrès adopte le programme, le budget et les résolutions politiques qui régiront l’action de l’IE pour trois ans. Il élit le Bureau Exécutif qui contrôle et met en place les politiques et activités de l’IE.

- Le Bureau Exécutif se réunit au moins une fois par an pour superviser l’application des décisions adoptées par le Congrès.


	- Défendre les droits de tous les enseignants et tous les étudiants qu’ils éduquent.

- Favoriser la démocratie, le développement durable, le commerce équitable, les services sociaux de base, la santé et la sécurité.

- Le droit à une éducation de haute qualité, gratuite et publique est un droit humain fondamental pour tous. L’Internationale de l’éducation insiste pour que ce droit se réalise par la mise en place de systèmes d’éducation financés et réglementés par le service public qui accordent à chacun les mêmes droits quant à l’accès à l’éducation.

- Lutter contre la discrimination et le racisme dans l’éducation et la société, favorisant de bonnes relations entre les travailleurs de l’éducation dans tous les pays.

- Aider au développement d’organisations démocratiques pour les enseignants et travailleurs de l’éducation et mettre en place la solidarité et la coopération réciproque.



	CSEE
	- Représente 8.5 millions d’enseignants et travailleurs de l’éducation.

- 102 organisations membres dans 28 pays.


	- Siège : Bruxelles.

- Président : Ronnie Smith.

- Secrétaire Général : Martin Romer.

- Régie par une assemblée générale tous les 3 ans.

- Le Bureau Exécutif se réunit 2 à 3 fois par an.

- Entre-deux ont lieu des réunions du Bureau rassemblant les présidents, vice-présidents et trésoriers de l’IE et du CSEE.

- Le CSEE est une organisation intégrée autonome à l’IE.

- Le CSEE est une fédération de la CES (Confédération Européenne Syndicale). Il tient donc compte des orientations de la CES sur le secteur de l’éducation.


	- Promouvoir les intérêts de ses organisations membres au sein de l'Union européenne (UE) et l'Association européenne de libre-échange (AELE) par le biais de consultations avec toutes les institutions de l’UE et de l'AELE et par le biais d'autres actions et moyens syndicaux;

- Promouvoir la dimension sociale de l'Union européenne et de l'Association européenne de        libre-échange  en association avec la Confédération Européenne des Syndicats (CES);

- Définir et développer des politiques par rapport à l’UE et l’AELE et représenter les organisations membres auprès de ces organes, tel qu’énoncé dans l’article 13 (c)(ii) des Statuts de l’IE;

- Servir en tant que Fédération syndicale pour le secteur de l’enseignement au sein de la CES   et en tant que partenaire social pour le secteur de l’enseignement dans le Dialogue social de l’UE;

- Promouvoir des programmes d'assistance en assurant la liaison entre les institutions de l'UE et les organisations membres du Comité en ce qui concerne les programmes nationaux financés par les institutions de l'UE dans les pays membres de l'Union européenne et de l'Association européenne de libre-échange.



